
 



RRéésseerrvvaattiioonn  ddee  ssttaalllleess  
 

 
 248 stalles sont disponibles, elles seront distribuées par l'organisation du Défi sportif selon le 
principe "Premier arrivé, premier servi". 

 
 La réservation des stalles doit être effectuée via courriel, fax ou formulaire électronique en 
utilisant le formulaire "Réservation de stalle". 
 

 Coût de location des stalles : 
 

Membre de l'AERL  Non membre de l'AERL 
Durée Coût  Durée Coût 

1 jour 50$  1 jour 75$ 
1 nuit 80$  1 nuit 100$ 
2 nuits 100$  2 nuits 125$ 
3 nuits 125$  3 nuits 150$ 

 
 

 Des frais de 25$,par stalle, seront imputés pour des stalles annulées après le 8 mai 13 :00. 
L’emplacement des stalles est déterminé par l’organisation, tout changement doit être 
fait au secrétariat sinon des frais de 50$ seront facturés. 

 

IInnssccrriippttiioonnss  
 

 

 
 Il est possible d'effectuer vos inscriptions par : 

o Courriel : defi@joseeturcotte.com. 
o Formulaire web : http://joseeturcotte.com/defi-sportif/. 
o Télécopieur : (450) 621-2780. 

 
 

AAddhhééssiioonnss  
 
 

 Il est obligatoire d'être membre de Cheval Québec ou de Canada Équestre pour 
participer au Défi Sportif. 

 Un passeport journalier est obligatoire aux non-membres de l'AERL pour participer aux 
classes reconnues AERL.  Il est disponible au coût de 20$. 

 Pour les participants de l'AERL, il sera possible de déposer une copie de vos cartes au 
secrétariat.  Les documents seront transmis à l'AERL. 

 
 

CCooggggiinnss    
 
 

 Un Coggins test valide, pour chaque cheval, doit être présenté au secrétariat pour avoir 
votre dossard. 

 
 



LLee  DDééffii  SSppoorrttiiff  22001188  
 

Concours école Chasse :  
Concours école Sauteur : 

Concours AERL : 
 

Endroit : 
 
 
 
 
 
 
 

Organisatrice et responsable : 
 
 

Juges : 
 
 

Dessinateur de parcours : 
 
 

Premiers soins : 
 

Secrétariat : 
 
 
 
 
 

Commissaire : 
 

Annonceur : 
 
 

Note à tous les participants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrivée des chevaux : 
 

 
11 et 12  mai  
11,12 et 13 mai 
12 et 13 mai 
 
Parc équestre de Blainville 
1025, chemin du Plan-Bouchard 
Blainville, QC 
 
De Montréal, Autoroute des Laurentides (15) nord – Sortie 25- 
Blainville (boulevard de la Seigneurie) À gauche sur le boulevard 
Céloron 
 
Josée Turcotte  
(450) 431-6903 ou (514) 248-3072 
 
Reine Jacob, Louise Larin, Vanessa Paschini  et Jacinthe Caron 
 
 
Charles Faubert 
 
 
Benoit Larin 
 
Chantal Chaput  
Courriel : defi@joseeturcotte.com 
Inscription par courriel ou en ligne par le site 
www.joseeturcotte.com 
Fax : 450-621-2780 
 
Patricia Chalmers 
 
Sylvie Desjardins et Pascale Milette  
 
 

1- L'original du certificat du test Coggins daté de moins de 
12 mois devra être présenté sur demande. 

2- Le port de la bombe approuvée SEI ou ASTM est 
obligatoire pour tous les cavaliers. 

3- Des frais de 15$ seront appliqués aux inscriptions en 
retard. 

4- Des frais de 25$ seront appliqués aux chèques sans 
provision. 

5- Des frais de 25$ seront appliqués aux factures non-
acquittées à la fermeture du concours (dimanche 8 
mai). 

6- Des frais de 10$ seront appliqués pour le non retour des 
numéros (dossard.) 

7- Des frais de 50$ seront appliqués pour les chevaux non-
participants. Un cheval non-participant est celui qui 
n'effectue aucune classe durant le week-end. 

8- Les participants au concours école doivent être 
membre de Canada Hippique et/ou de Cheval 
Québec. 

9- Les participants au concours de l'AERL doivent être 
membre de Canada Hippique, Cheval Québec et de 
l'AERL. 

10- La date de tombée des inscriptions est mardi 
le 8 mai à 17:00h. 

 
 
 
Les chevaux pourront être présents sur le terrain à 
compter du Jeudi le 10 mai  dès 12:00 hres . 

 

 



 
 
« Le concours Défi Sportif 2018 est un concours sanctionné de niveau Bronze membre de Canada Hippique, situé au 
308, rue Legget, bureau 100, Ottawa (Ontario) K2K 1Y6; il est régi par les règlements de Canada Hippique. » 
(A602.1)  
 
« Tout cheval inscrit à une épreuve lors d’un concours peut être sélectionné pour un contrôle antidopage alors qu’il se 
trouve sur le site de l’épreuve.» (A602.5)  
 
«Chaque épreuve proposée dans le présent document est assujettie aux règlements et spécifications des règlements en 
vigueur de CE et sera tenue et jugée conformément au manuel des règlements de CE. » (A602.2) 
 
«Conformément à l’article A801, par son inscription à un concours sanctionné par Canada Équestre, la personne 
responsable consent à ce que le propriétaire, le locataire, l’entraîneur, le gérant, l’agent, l’instructeur, le meneur ou le 
cavalier et le cheval soient assujettis aux dispositions des statuts et des règlements de Canada Équestre et à tout 
règlement supplémentaire établi par le concours » (A602.7) 
  
Énoncé de principe 
 
 Canada Équestre (CE) entend s’assurer que dans l’ensemble des concours qui relèvent de son champ de compétences 
les chevaux se voient prodiguer tous les soins auxquels ils ont droit. À cet effet, CE s’engage: 

 •À tenir compte en premier lieu et dans toutes ses activités du bien-être des chevaux, quelle que soit leur 
valeur;  
• À exiger que les chevaux soient traités avec la bonté, le respect et la compassion qui leur sont dus et ne soient 
jamais assujettis à des traitements cruels;  
• À veiller à ce que les propriétaires, les dresseurs et les participants ou leurs agents prodiguent à leurs chevaux 
et à ceux qui leur sont confiés pour diverses raisons tous les soins nécessaires durant leur manutention, leur 
traitement et leur transport;  
• À prendre les mesures nécessaires pour veiller en tout temps au bien-être des chevaux en recommandant la 
tenue d’inspections vétérinaires à intervalles réguliers et en conférant avec les professionnels des soins 
vétérinaires et les responsables des concours dans le but d’atteindre l’application de normes supérieures en 
matière d’alimentation, de soins de santé, de confort, d’hygiène et de sécurité dans le traitement courant 
prodigué aux chevaux;  
• À continuer à appuyer les recherches scientifiques se rapportant à la santé équine et aux soins des chevaux;  
• À rehausser la formation offerte dans les pratiques liées à l’entraînement des chevaux et aux sports équestres;  
• À obliger les propriétaires, les dresseurs et les participants à prendre connaissance et à respecter les 
règlements des organisations dont ils relèvent et à respecter les règlements du secteur de l’élevage dans le cadre 
de tous les concours équestres;  
• À évaluer, à réviser et à élaborer les règlements des concours qui visent à protéger les chevaux.  
• Tout acte perçu comme une forme de cruauté, d’abus et de traitement inhumain à l’égard des chevaux par 
toute personne raisonnable, informée et versée dans les pratiques courantes se rapportant au dressage des 
chevaux et à leur présentation aux concours servira de norme quand viendra le moment d’évaluer un 
comportement ou une conduite allant à l’encontre des principes énoncés. 

  
  
  
  
  
  



HHoorraaiirree  
Jeudi 10 mai

Manège 1 -13:00 à 17:00 - Manège 2  -13:00 à 17:00 - Grand Prix  -13:00 à 17:00 - Annexe

1-  Réchauffement 2-  Réchauffement 3-  Réchauffement Fermé

Vendredi 11 mai

Manège 1 - Début 7:30 Manège 2 - Début 7:30 Grand Prix - Début 8:00 Annexe - Début 8:00

4-  Chasseur à l'obstac le 2'3 10-  Chasseur à l'obstacle 2'3 16-  Sauteur école 0,85m 22-  Réchauffement

5-  Chasseur à l'obstac le 2'3 11-  Chasseur à l'obstac le 2'3 17-  Sauteur école 1,00m

6-  Chasseur à l'obstac le 2'6 12-  Chasseur à l'obstacle 2'3 18-  Sauteur 0,90 m -  Table A

7-  Chasseur à l'obstac le 2'6 13-  Chasseur à l'obstacle 2'6 19-  Sauteur 1,00 m -  Table A

8-  Chasseur à l'obstac le 2'9 14-  Chasseur à l'obstacle 2'6 20-  Sauteur 1,10 m -  Table A

9-  Chasseur à l'obstac le 2'9 15-  Chasseur à l'obstacle 2'6 21-  Sauteur école 0,85m

Samedi 12 mai

Manège 1 - Début 8:00 Manège 2 - Début 7:30 Grand Prix - Début 8:00 Annexe - Début 8:00

23-  Chasseur bas (Open card) 28-  Réchauf. Étrivières courtes / longues 40-  Sauteur 0.90m -  Table A 47-  Sauteur École 0.65m

24 -  Chasseur Combiné à l'obstacle 29-  Équitation obst. Étrivières 41-   Sauteur 0.90m – Power & Speed 48-  Sauteur École 0.75m

Bourse 100$ Courtes

3'0 -  de  8 :0 0  à  10 :00 Longues 42-  Sauteur 1.00m–Power & Speed 49-  Sauteur École 0.85m

2'9 -  de  10 :00  à  12 :0 0 30-  Équitation obst. Étrivières 43-  Sauteur 1.00m – Table A 50-  Sauteur École 0.90m

Courtes

2'6 -  de  12 :00  à  14 :0 0 Longues 44-   Sauteur 1.10m -  Table A 51-  Sauteur École 1,0m

25 -  Chasseur Combiné à l'obstacle 31-  Équitation plat Étrivières courtes 45-  Sauteur 1.10m – Power & Speed

Bourse 100$ Courtes

3'0 Longues 46-  Sauteur école 0.75m 

2'9 32 -  Chasseur bas (Open card)

2'6 33-  Équitation modifiés obstacle 2,3"

26-  Chasseur Combiné sur le plat Enfant

Adulte

Bourse 500$ 34-  Équitation modifiés obstacle 2,3"
2'6

Enfant
2'9

Adulte
3'0

35-  Équitation modifiés plat 2,3"

Enfant

Adulte

36-  Médaille 2'3

37 -  Chasse à l'obstacle 2'6

38 -  Chasse à l'obstacle 2'6

39 -  Chasse au plat 2'6

Dimanche 13 mai

Manège 1 - Début 7:30 Manège 2 - Début 7:30 Grand Prix - Début 8:00 Annexe - Début 8:00

52- Chasseur bas (open card) 69- Chasseur bas (open card) 84-  Sauteur 0.90m -  Table A 90-  Sauteur Jr/Amateur –Table A 
Bourse 60$

53- Chasseur Enfant obstac le 3,0" 70 -  Chasseur poney à l'obstac le 85-  Sauteur 0.90m – Table C 91-  Sauteur Jr/Amateur–Table A
Bourse 100$ Bourse 100$ Championnat 0,90m - Bourse 60$

54- Chasseur Enfant obstac le 3,0" Grand Bourse 150$ 92-  Sauteur Jr/Amateur – Table C 
Bourse 100$ Bourse 60$

55- Chasseur Enfant aux trois allures Moyen 86-  Sauteur 1.00m– Table C 93-  Médaille Équitation Sauteur

56- Chasseur Adulte/Amateur obst. 3,0" Petit 87-  Sauteur 1.00m – Table A 94-  Sauteur  poney  – Table A
Bourse 100$ Championnat 1,00m - Bourse 60$

57- Chasseur Adulte/Amateur obst. 3,0" 71 -  Chasseur poney à l'obstacle Bourse 235$ 95-  Sauteur  poney  – Table A
Bourse 100$ Bourse 100$ Bourse 60$

58- Chasseur Adulte/Amateur trois allures Grand 88-  Sauteur 1.10m -  Table A 96-  Sauteur  poney  – Table A

Bourse 60$

59- Équitation Adulte sur le plat Moyen 89-  Sauteur 1.10m – Table C 97-  Médaille Équitation sauteur Poney

60- Équitation Adulte à l'obstacle 3'0" Petit Championnat 1,10m - 98-  Sauteur Ouvert – Table A

Bourse 275$ Bourse 60$

61- Équitation Adulte à l'obstac le 3'0" 72-  Chasseur poney sur le plat 99-  Sauteur Ouvert – Table A

Bourse 60$

62- Équitation Junior A à l'obstac le 3'0" 73 -  Médaille Oksana Gagné 100-  Sauteur Ouvert – Table C

Bourse 60$

63- Équitation Junior A à l'obstac le 3'0" Petit

64-  Équitation Junior A sur le plat Moyen

65- Équitation Junior B sur le plat Grand

66- Équitation Junior B à l'obstac le 2'9" 74- Équitation Junior C obstacle  2,6'

67- Équitation Junior B à l'obstac le 2'9" 75- Équitation Junior C obstacle 2,6'

68- Médaille Conrad Laurin 76- Équitation Junior C sur le plat'

77-  Équitation modifié sur le plat 2,6

78-  Équitation modifié obstac le  2,6'
Enfant

Adulte

79-  Équitation modifié obstac le 2,6'

Enfant

Adulte

80-  Équitation modifié obstac le 2,9'

Enfant

Adulte

81-  Équitation modifié obstacle 2,9

Enfant

Adulte

82-  Équitation modifié sur le plat 2,9

Enfant

Adulte

83-  Médaille relève de demain  

Répartition des bourses :             
500 $ : 150/100/75/60/45/30/20/20
100 $ : 40/30/20/10/R/R

60$ : 25/15/10/10/R/R      

27 -  Derby de chasse -  Au plus ta rd 
16 :00

  
  



Nom du cavalier Adresse Courriel

Nom du cheval Propriétaire

# carte AERL # carte Cheval Québec # carte Canada Equestre

Écurie Nom de l'entraîneur

Jeudi 10 mai

Manège 1 Manège 2 Grand Prix Annexe Calcul des frais:
1-  Réchauffement 2-  Réchauffement 3-  Réchauffement Fermé

Vendredi 11 mai Cheval non-participant (50$)

Manège 1 Manège 2 Grand Prix Annexe Réchauffement classes 1-2-3 (nombre x 25$)
4-  Chasseur à l'obstacle 2'3 10-  Chasseur à l'obstacle 2'3 16-  Sauteur école 0,85m 22-  Réchauffement

5-  Chasseur à l'obstacle 2'3 11-  Chasseur à l'obstacle 2'3 17-  Sauteur école 1,00m

6-  Chasseur à l'obstacle 2'6 12-  Chasseur à l'obstacle 2'3 18-  Sauteur 0,90 m -  Table A

7-  Chasseur à l'obstacle 2'6 13-  Chasseur à l'obstacle 2'6 19-  Sauteur 1,00 m -  Table A

8-  Chasseur à l'obstacle 2'9 14-  Chasseur à l'obstacle 2'6 20-  Sauteur 1,10 m -  Table A

9-  Chasseur à l'obstacle 2'9 15-  Chasseur à l'obstacle 2'6 21-  Sauteur école 0,85m

Samedi 12 mai

Manège 1 Manège 2 Grand Prix Annexe Frais d'administration et ambulancier : 18,50 $
23-  Chasseur bas (Open card) 28-  Réchauf. Étrivières courtes / longues 40-  Sauteur 0.90m -  Table A 47-  Sauteur École 0.65m

24 -  Chasseur Combiné à l'obstacle 29-  Équitation obst. Étrivières 41-   Sauteur 0.90m – Power & Speed 48-  Sauteur École 0.75m

3'0 Courtes 42-  Sauteur 1.00m–Power & Speed 49-  Sauteur École 0.85m

2'9 Longues 43-  Sauteur 1.00m – Table A 50-  Sauteur École 0.90m

2'6 30-  Équitation obst. Étrivières 44-   Sauteur 1.10m -  Table A 51-  Sauteur École 1,0m

25 -  Chasseur Combiné à l'obstacle Courtes 45-  Sauteur 1.10m – Power & Speed

3'0 Longues 46-  Sauteur école 0.75m Numéro TPS : 145096665RT0001

2'9 31-  Équitation plat Étrivières Numéro TPS : 145096665RT0001

2'6 Courtes

26-  Chasseur Combiné sur le plat Longues

27 -  Derby de chasse 32 -  Chasseur bas (Open card)

2'6 33-  Équitation modifiés obstacle 2,3"

2'9 Enfant

3'0 Adulte

34-  Équitation modifiés obstacle 2,3"

Enfant

Adulte

35-  Équitation modifiés plat 2,3"

Enfant

Adulte

36-  Médaille 2'3

37 -  Chasse à l'obstacle 2'6

38 -  Chasse à l'obstacle 2'6

39 -  Chasse au plat 2'6

Dimanche 13 mai
Manège 1 Manège 2 Grand Prix Annexe

52- Chasseur bas (open card) 69- Chasseur bas (open card) 84-  Sauteur 0.90m -  Table A 90-  Sauteur Jr/Amateur –Table A 

53- Chasseur Enfant obstacle 3,0" 70 -  Chasseur poney à l'obstacle 85-  Sauteur 0.90m – Table C 91-  Sauteur Jr/Amateur–Table A

54- Chasseur Enfant obstacle 3,0" Grand 86-  Sauteur 1.00m– Table C 92-  Sauteur Jr/Amateur – Table C 

55- Chasseur Enfant aux trois allures Moyen 87-  Sauteur 1.00m – Table A 93-  Médaille Équitation Sauteur

56- Chasseur Adulte/Amateur obst. 3,0" Petit 88-  Sauteur 1.10m -  Table A 94-  Sauteur  poney  – Table A

57- Chasseur Adulte/Amateur obst. 3,0" 71 -  Chasseur poney à l'obstacle 89-  Sauteur 1.10m – Table C 95-  Sauteur  poney  – Table A

58- Chasseur Adulte/Amateur trois allures Grand 96-  Sauteur  poney  – Table A

59- Équitation Adulte sur le plat Moyen 97-  Médaille Équitation sauteur Poney

60- Équitation Adulte à l'obstacle 3'0" Petit 98-  Sauteur Ouvert – Table A

61- Équitation Adulte à l'obstacle 3'0" 72-  Chasseur poney sur le plat 99-  Sauteur Ouvert – Table A

62- Équitation Junior A à l'obstacle 3'0" 73 -  Médaille Oksana Gagné 100-  Sauteur Ouvert – Table C

63- Équitation Junior A à l'obstacle 3'0" Petit

64-  Équitation Junior A sur le plat Moyen

65- Équitation Junior B sur le plat Grand

66- Équitation Junior B à l'obstacle 2'9" 74- Équitation Junior C obstacle  2,6'

67- Équitation Junior B à l'obstacle 2'9" 75- Équitation Junior C obstacle 2,6'

68- Médaille Conrad Laurin 76- Équitation Junior C sur le plat'

77-  Équitation modifié sur le plat 2,6

Enfant

Adulte

78-  Équitation modifié obstacle 2,6

Enfant

Adulte

79-  Équitation modifié obstacle 2,6

Enfant

Adulte

80-  Équitation modifié obstacle 2,9

Enfant

Adulte

81-  Équitation modifié obstacle 2,9

Enfant

Adulte

82-  Équitation modifié sur le plat 2,9

Enfant

Adulte

83-  Médaille relève de demain

TPS (5%)

Classe (nombre x15$)

Médaille (nombre x 25$)

Participant Junior : 

« Lorsque ___________________________ participera à un 
concours sanctionné de
Canada Hippique exigeant le port chez les juniors d’un casque 
protecteur, celui-ci doit
être dûment approuvé, attaché et ajusté à sa pointure, et ce, en 
tout temps lorsqu’il
monte à cheval ou mène une voiture sur le site du concours. Il 
est entendu qu’un junior
qui ne se conforme pas à cette exigence ne sera pas admis à 
prendre part aux épreuves
de ce concours. » (A802.6) Cette déclaration doit être signée 
par le parent ou le tuteur.

Parent ou Tuteur : __________________________
Date : ________________

Formulaire d’inscription détaillé du Défi Sportif  – Edition 2018

TVQ (9,3975%)

Autres frais (Drug test + AERL) 6,50 $

Total :

« Je certifie par la présente que chaque cheval, cavalier et(ou) 
meneur est admissible
conformément au présent formulaire d’inscription et je m’engage 
personnellement, ainsi que
mes représentants, à respecter les statuts et règlements de 
Canada Hippique au présent
concours. Je reconnais par la présente que tous les sports 
équestres comportent certains
risques et qu’aucun casque ou équipement de protection n’est 
en mesure de me protéger
contre toute éventuelle blessure. J’accepte par la présente 
d’assumer ce risque et je dégage
CH, le concours, ses officiels, organisateurs, agents, employés 
et leurs représentants de
toute responsabilité. La personne responsable consent à la 
divulgation de tout
renseignement sur le formulaire d’inscription remis à CE. »
(A802.4) Cette déclaration doit être signée par la personne 
responsable

Personne responsable : __________________________
Date : ____________________

Classe parcours Grand prix (nombre x 25$)

Derby (35$)

Stalle

Sacs de ripe / Foin (7$ chaque)

Passeport AERL (20$)

 



Réservation de stalles du Défi sportif 
Formulaire Réservation de Stalle - Édition 2018 

 

Écurie : 

Nom de l’entraîneur : Téléphone : 

  

 
Nom du cheval Cavalier (facturation) 10 mai 11 mai  12 mai 13 mai Nb sacs 

de ripe 

Foin 

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

  
Réservation de places pour roulottes 

Édition 2018 
DDeess  eessppaacceess  ppoouurr  lleess  rroouullootttteess  sseerroonntt  ddiissppoonniibblleess  aauu  ccooûûtt  ddee  5500$$  ppaarr  ddaattee  ddee  ccaalleennddrriieerr  eett  cceeccii  
ppeeuutt  iimmppoorrttee  ll’’hheeuurree  dd’’aarrrriivvééee  oouu  ddee  ddééppaarrtt..    

Nombre de jours :  Jour d'arrivée: Nom (facturation) : 

Nombre de jours :  Jour d'arrivée: Nom (facturation) : 



 


